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Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole
du Gouvernement sur les avantages accordés aux jeunes agriculteurs. Le statut de jeune agriculteur est accordé aux
personnes de moins de 40 ans ayant la capacité professionnelle, répondant aux conditions d'assujettissement au
régime de protection sociale et présentant un projet viable et vivable via un plan d'entreprise. Le statut de jeune
agriculteur permet de bénéficier de prêts bonifiés. Alors que depuis le 1er janvier 2015, la durée de bonification de
ces prêts a été ramenée de 7 ans à 5 ans, il apparaît que les exonérations fiscales associées à ces prêts sont
fragilisées. Aujourd'hui un jeune agriculteur bénéficie d'un abattement fiscal de 100 % la première année et de 50 %
jusqu'à la cinquième année. À partir de 2016, le montant de la déduction fiscale devrait être plafonné à 500 euros
par an durant les cinq ans. L'établissement de ce plafonnement va rendre les prêts bonifiés nettement moins attractif
et va pénaliser les jeunes agriculteurs. C'est pourquoi il lui demande s'il serait favorable à maintenir le régime actuel
et à revenir sur l'introduction de ce plafonnement en 2016.

Texte de la réponse

  Depuis le 1er janvier 2015 la durée de bonification des prêts à moyen terme spéciaux jeunes agriculteurs a en effet
été réduite. Cette évolution est la conséquence directe des dispositions du règlement de l'Union européenne n°
1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013. Celui-ci précise, en son article 19 relatif au
développement des exploitations agricoles, que l'aide aux jeunes agriculteurs est versée en deux tranches au moins,
sur une période de 5 ans au maximum. Ainsi, pour les prêts bonifiés, la mise en place du premier prêt bonifié ou le
premier versement de la dotation jeune agriculteur (s'il est postérieur) constituera le point de départ pour mesurer la
période de 5 ans. En conséquence, la durée de bonification pour les prêts ayant fait l'objet de demandes
d'autorisation de financement postérieures sera de fait, réduite pour ne pas dépasser la dite période de 5 ans.
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